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INHALATION DE GAZ, VAPEURS 
ET AÉROSOLS TOXIQUES

IMMÉDIATEMENT

DANS LES JOURS SUIVANTS

•  Sortir aussitôt du local contaminé, aller à l'air libre.
•  Pour secourir, porter un appareil respiratoire autonome ou, à défaut, un masque complet
à cartouche (type ABE ou ABEK de classe 2).
•  Ouvrir les fenêtres et mettre la sorbonne à son débit maximal.
•  En cas d'inhalation, appeler : 

 - SAMU (15),

 - Pompiers (18),

 - Sur portable (112).
•  Consulter un médecin en urgence même en l'absence de symptômes.

•  Consulter le médecin de prévention pour le suivi ultérieur dans les 24 heures et lui signaler tout symptôme 
survenant dans les jours suivant l'incident ou l'accident.
•  Faire une déclaration d’accident du travail.
•  Avertir l'assistant de prévention et consigner l’incident ou l’accident dans le registre santé et sécurité.
•  Notifier l’incident ou l’accident au conseiller de prévention.

P R É V E N T I O N
•  Manipuler impérativement les gaz et toxiques volatils sous sorbonne.
•  Porter des lunettes de protection à coques latérales, des gants adaptés et une blouse fermée.
•  Pratiquer la double pesée sous sorbonne éteinte. 
•  Porter un masque FFP3 pour la pesée des poudres fines hors des mouvements d'air et à l'écart des passages.
•  Disposer d'un masque facial à cartouche(s) adaptée(s) et en bon état pour la manipulation des gaz et produits 
volatils très toxiques.




